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1 Commune de Sion: Marais de Batassé et Canal de Ba tassé  
 
1.1 Introduction 
 
Le marais de Batassé est situé sur la commune de Sion à l'Ouest de Uvrier, sur la rive 
droite du Rhône. Il s'agit d'une parcelle allongée limitée par la voie ferrée des CFF et 
les cultures fruitières intensives.  
Les CFF sont propriétaires de la parcelle. Il s'agit d'une convention de location entre les 
CFF et Pro Natura Valais qui assure la protection de la parcelle.  
 
 
1.2 Plan de situation / Périmètre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.3 Objectifs 
 
L'objectif de la réserve est le maintien d'une zone humide isolée en plaine du Rhône. 
Les valeurs naturelles sont pas très élevées, mais il s'agit d'un des seuls sites humides 
avec un boisement et des plans d'eau dans cette région de la plaine.  
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1.4 Valeurs naturelles 
 
Milieux: 
Marais de Batassé:  
Il s'agit d'une zone isolée entre la voie des chemins de fer et les cultures intensives. Les 
milieux naturels sont assez dégénérés et ne sont présents que d'une manière 
fragmentaire. Les milieux suivants ont pu être repérés:  

·  Eau avec végétation flottante libre (Lemnion) 
·  Roselière (Phragmition) 
·  Saulaie blanche (Salicion albae) 

 
Canal de Batassé:  
Le Canal de Batassé est caractérisé par des rives en partie très envahi par des 
néophytes comme le Renoutria japonica ou Solidago canadiensis. Ces plantes forment 
à des endroits des populations très denses et empêchent la végétation originaire de se 
développer. Les milieux dominats sont les suivants:  

·  Végétation des rives d'eau courante (Glycerio-Sparganion) 
·  Végétation de grandes annuelles nitrophiles (Bidention) 

 
Flore: 
Lors des prospections, aucune plante de la Liste Rouge a été trouvée. Seule une 
espèce protégée se trouve sur la liste relevée: Listera ovata qui fait partie de la famille 
des orchidées. La majorité des plantes présentes fait partie de la flore peu exigeante et 
il y a un grand nombre de néophytes.  
 
Faune:  
La réserve représente un site de reproduction pour plusieurs espèces de batraciens: la 
grenouille rousse (Rana temporaria), la grenouille verte (Rana esculenta) et la 
grenouille rieuse (Rana ridibunda) se reproduisent dans les plans d'eau. La couleuvre à 
collier (Natrix natrix) a pu être observée.  
La présence du castor (Castor fiber) n'est pas assurée, mais le site pourra présenter un 
milieu potentiel favorable (canal et marais).  
Pour les oiseaux nicheurs on peut noter le Rossignol (Megarhynchos philomelos) 
nicheur dans la réserve. La présence du Râle (Rallus aquaticus) d'eau a été confirmée 
et au long du canal de Batassé la Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris) niche 
probablement avec un couple.  
Au niveau des insectes, on a pu noter la présence du criquet Conocephalus discolor, 
espèce typique des rives de rivière en plaine. Aucune des libellules présentes ne fait 
partie des espèces rares ou menacées.  
 
 
1.5 Evolution et mesures proposées 
 
Vu la rareté des milieux humides en plaine du Rhône, le maintien et la conservation de 
ce site peut être considéré comme justifié. Malgré la pauvreté du site en espèces rares 
et le caractère très fragmentaire des milieux présents, le site joue un rôle important 
dans la plaine. Vu l’isolement et la taille du site, des mesures d'assainissement ou de 
revitalisation ne s'imposent pas en ce moment. Une information par des petits 
panneaux qu’il s’agit d’une réserve est à prendre en considération.  
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2 Commune de Sion: Bois de Mont d'Orge  
 
2.1 Introduction 
 
Le bois de Mont d'Orge est situé sur le versant nord-est de la colline de Mont d'Orge. 
Les parcelles font partie de l'objet IFP de Mont d'Orge (IFP 1704). Il s'agit d'une surface 
couverte de forêt sur un versant peu ensoleillé avec un climat plutôt frais.  
Pro Natura est propriétaire de cinq parcelles qui sont entre eux coupées par des 
terrains appartenants à la confédération (DMF). Les parcelles suivantes étaient 
achetées par Pro Natura: 4053 / 13339 / 13341 / 13343 / 13711.  
 
 
2.2 Plan de situation / Périmètre 
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2.3 Objectifs 
 
L'objectif primaire de ce site est le maintien de la surface boisée et la conservation des 
vieux arbres et d'empêcher une dégradation de la forêt sur le versant nord de la colline 
de Mont d'Orge. Avec quelques mesures isolées et bien ciblées, on peut atteindre une 
remise en valeur de certains aspects au site.  
 
 
2.4 Valeurs naturelles 
 
Milieux:  
Dans la forêt sur le versant nord de la colline de Mont d'Orge il s'agit d'une forêt de 
feuillus avec une dominance du frêne (Fraxinus excelsior), du cerisier sauvage (Prunus 
avium), du chêne (Quercus petrea) et du tilleul à feuilles larges (Tilia platyphyllos). Au 
long du canal il y a des saules (Salix caprea) et vers le sommet de la colline il y a du pin 
sylvestre (Pinus sylvestris) dans des peuplements de chênes plus denses. Le sous-bois 
est dominé par le noisetier (Coryllus avellana) et la chèvrefeuille des haies (Lonicera 
xylosteum). Des tapis très denses de lierre (Hedera helix) couvrent une grande partie 
du sol dans les zones les plus ombragées. Les buissons sont souvent couverts de 
clématite blanche (Clematis vitalba) et de houblon grimpant (Humulus lupulus).  
 
Flore:  
La flore est relativement pauvre en espèces remarquables. Sur les rochers il y a la 
kernéra des rochers (Kernera saxatilis) et dans le sous-bois il y a la buplèvre en faux 
(Bupleurum falcatum). Une seule plante protégée était trouvée lors de la prospection: la 
listère ovale (Listera ovata), une orchidée assez répandue chez nous dans les milieux 
ombragés.  
 
Faune:  
La faune des milieux présents est assez pauvre. Au niveau des mammifères un terrier 
de renard (Vulpes vulpes) et la présence du chevreuil (Capreolus capreolus) on pu être 
notés.  
Au niveau des oiseaux, on peut noter la présence (nidification peu probable) d'un 
autour (Accipiter getilis) qui se remarque par une grande quantité de plumées.  Le pic 
épeichette (Dendrocopos minor) semble nicher dans le secteur.  
Pour ce qui concerne les insectes, il n'y a pas eu beaucoup de surprises car le milieu 
est très pauvre en espèces remarquables. Chez les papillons il y a Callimorpha 
dominula et Callimorpha quadripunctaria de la famille des arctidés à noter. La deuxième 
figure sur la liste de la convention de Berne est donc une "espèce Emeraude", mais elle 
est bien répandue et fréquente dans nos régions.  
Les vieux arbres avec des branches mortes peuvent bien représenter un grand intérêt 
pour les coléoptères xylophages. La conservation de ces vieux troncs est donc 
prioritaire dans ce site.  
 
 
2.5 Evolution et mesures proposées 
 
La forêt sur le versant nord est d'une valeur moyenne au niveau de la rareté des  
espèces et au niveau général de la valeur de la végétation. Il n'y a pas de mesures qui 
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s'imposent. L'objectif principal est le maintien de la forêt et la conservation des vieux 
arbres.  
 
À plusieurs endroits il y a de l'eau qui sort des cavernes militaires. Cette eau coule 
actuellement dans des tuyaux et des canaux bétonnés et les ruissellements d'eau n'ont 
aucune valeur pour la nature. L'ouverture de ces ruissellements pourrait constituer une 
véritable remise en valeur du versant. Il suffirait de laisser couler ces eaux librement 
entre les rochers des parcelles dont Pro Natura est propriétaire.  
Avec cette mesure, on pourrait reconstituer un milieu favorable à Cordulergaster 
bidentata ou Cordulegaster boltoni, espèces de libellules dont les larves se développent 
dans des ruissellements d'eaux de source. L'origine de ces eaux, la qualité et la 
constance du débit devraient faire l'objet d'une étude de faisabilité pour cette mesure.  
 
La rive droite du canal longeant le versant nord de la colline de Mont d'Orge est 
occupée par une route. Il n'y a pas de véritable possibilité pour des mesures en faveur 
de la nature. Par contre la rive gauche, où la forêt atteint presque la berge, pourrait être 
aménagée d'une manière qu'il y a des berges raides sablonneuses. Une telle berge 
pourrait représenter un site de reproduction pour le Martin-pêcheur (Alcedo atthis), 
espèces creusant des trous dans des parois sablonneuses. La présence du Martin-
pêcheur au long du canal n'est pas vérifiée, mais le site correspond plus au moins aux 
besoins de cette espèce.  
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3 Commune de Fully: Bois de Breyon  
 
3.1 Introduction 
 
Le bois de Breyon est situé au nord du village de Mazembroz. Il s'agit d'une surface en 
partie boisée par de la forêt alluviale dégénéré et de prairies sèches en voie de se faire 
embroussailler entouré de cultures de vignes au pied du versant sud.  
Le statut de réserve est constitué par une convention de protection entre la commune 
de Fully et le LVsPN (Pro Natura). Malgré cette convention, la commune a construit un 
couvert avec des places de pique-nique dans la partie boisée.   
 
3.2 Plan de situation / Périmètre 
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3.3 Objectifs 
 
L'objectif de cette réserve est le maintien et la conservation d'une zone non affecté par 
la culture de vignes. Il s'agit d'un dernier îlot naturel au bord de la plaine du Rhône dans 
lequel il y a encore une certaine diversité au niveau de la faune et la flore.  
La convention de protection entre la commune de Fully et le LVsPN (Pro Natura) 
devrait assurer le maintien de cette réserve. La construction d'un couvert par la 
commune est problématique du point de vue de la nature. La forêt et son sous-bois 
sont privés des fonctions écologiques. On constate une banalisation grave de la faune 
et la flore.  
 
 
3.4 Valeurs naturelles 
 
Milieux:  
La surface peut être divisé en trois types de milieux prédominants:  
Zone boisée: Il s'agit d'une forêt alluviale très fragmentée et dégénérée. Les traces d'un 
ancien bras du Torrent de l'Echerche sont encore visibles. Il n'y a plus de dynamique 
par l'eau. La forêt est dominée actuellement par des aulnes (Alnus incana) le chêne 
(Quercus petrea) et du peuplier noir (Populus nigra). Suite à la construction du couvert 
de pique-nique, la strate buissonnante du sous-bois est en grande partie inexistante.  
Zone de lisière: Entre la forêt et les prairies sèches il y a un grand cordon de buissons 
(Berberidion) et une lisière du type "ourlet maigre xérothermophile" (Geranion 
sanguinei). Cette partie est le résultat d'un embroussaillement de la prairie sèche d'à 
coté.  
Prairie sèche: Des fragments de prairie maigre arrivent encore de se maintenir entre un 
mosaïque de buissons et de surfaces couverts de ronces. La végétation est du type 
"pelouse mi-sèche continentale" (Cirsio-Brachypodion). Il y a un grand risque 
d'embroussaillement.  
 
Flore:  
Au niveau de la forêt il y a peu d'espèces d'intérêt. Il y a quelques espèces typiques des 
pelouses sèches comme la bougrane jaune (Ononis natrix). Dans les ourlets, on trouve 
de la buplèvre à faux (Bupleurum falcatum) et parsemé du baguenaudier arborescent 
(Colutea arborescens) qui était vraisemblablement planté ici.   
 
Faune:  
Au niveau de la faune, le Breyon a un certain intérêt pour les insectes. Dans la plaine 
du Rhône, les surfaces non exploitées sont devenues rares. Au niveau des papillons 
diurnes 15 espèces ont été relevées dont aucun figure sur la liste rouge. La présence 
de l'azuré du baguenaudier (Iolana iolas) est probable vu que la plante hôte est sur le 
site.  
Au niveau des orthoptères, quatre espèces typiques des pelouses sèches ont été 
relevées: Phaneroptera nana, Calliptamus italicus, Oedipoda germanica  et Oedipoda 
caerulea. 
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3.5 Evolution et mesures proposées 
 
Le statut de cette réserve est à réviser. Si il s'avère que c'est la commune de Fully qui 
est responsable de la construction du couvert, on devrait trouver une solution pour le 
maintien de la réserve sous autres conditions. Il est à discuter si la partie de la parcelle, 
qui est aujourd'hui occupée par le couvert, peut être sortie de la convention. Dans le 
cas d'un accord de la commune, l'entretien du reste de la parcelle devrait être assuré 
par la commune de Fully. Ceci nécessiterait un débroussaillement régulier et une 
fauche ou un éventuel pâturage.  
 
Un problème majeur de la réserve du Breyon est l'embroussaillement: les restes de 
pelouse sèche risquent de disparaître très bientôt, si on y intervient pas avec des 
mesures adéquats.  
 
Comme il y a déjà des baguenaudiers qui étaient plantés dans le passé, on pourrait 
envisager une plantation de cette espèce de buisson afin créer un biotope favorable 
pour l'azuré du baguenaudier. Ces arbustes pourraient être plantés au bord du chemin 
qui monte au nord-est de la réserve.  
 
Au cas où on tient à cette réserve une information par des petits panneaux qu’il s’agit 
d’une réserve est à prendre en considération.  
 
 
 

Plantations de bagnaudiers 
(Colutea arborescens) 

Zone à débroussailler 



 
Pro Natura Valais: Réserves dans la plaine entre Sierre et Martigny 
 
Novembre 2007   stipa  Beratung für Natur und Landschaft Ralph Imstepf 
 
 

11 

4 Commune de Martigny: Marais des Durines  
 
4.1 Introduction 
 
La réserve des Durines il consiste en un petit marais dans la plaine du Rhône entre 
Martigny et Charrat. L'eau de la mare provient d'un canal de drainage et le niveau d'eau 
est lié avec la nappe phréatique.  
Le statut de protection est assuré par une servitude entre M. Camille Carron et la 
LVsPN (Pro Natura) et le WWF. Il y a une surface de 1300 m2 qui est constitué 
d'étangs, rives, bosquets et haies. La constitution d'une servitude assure le maintien du 
milieu naturel et interdit toute plantation ou construction.  
 
4.2 Plan de situation / Périmètre 
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4.3 Objectifs 
 
Comme il s'agit d'une zone relativement petite, le but de la réserve est le maintien de 
l'état actuel et de conserver cette zone dans un état naturel.  
 
 
4.4 Valeurs naturelles 
 
Milieux:  
Comme le site se trouve en voisinage très proche d'une agriculture intensive, les 
milieux sont en général très eutrophes. Aux Durines on trouve un mosaïque de 
plusieurs types de milieux. Il y a d'abord les bosquets et les haies principalement 
constitués de saules (Salix sp. ) et d'aulnes (Alnus glutinosa). On y trouve une grande 
diversité de arbustres et d'arbres de différentes espèces.  
Une grande partie des rives est couverte de roselières. Une zone tampon en vers les 
prairies de fauche et les cultures de fruitiers intensives est manquante.  
Les surfaces d'eau libres sont en grande partie couvertes de la petite lentille d'eau 
(Lemna minor) et l'eau montre une eutrophisation marquée.  
 
Flore:  
Aucune espèce de la liste rouge ou de la liste des plantes protégées a été relevée.  
 
Faune:  
Vu la petite taille de la réserve et le manque de plans d'eau libres la faune reste très 
restreinte dans ce site.  
Au niveau des oiseaux une poule d'eau (Gallinula chloropus) et une rousserolle 
verderolle (Acrocephalus palustris) ont pu être notés.  
Au niveau des batraciens, les Durines peuvent bien représenter un site de reproduction 
pour la grenouille rousse (Rana temporaria) et le crapaud commun (Bufo bufo). Ceci n'a 
pas pu être vérifié, parce que la saison des relevées tombait en dehors de la période de 
reproduction des batraciens.  
Au niveau des insectes, le criquet Conocéphale bigarré (Conocephalus fuscus) a été 
trouve au long des rives.  
 
 
4.5 Evolution et mesures proposées 
 
Le marais de Durines est une zone de valeurs naturelles isolé dans les environs 
proches. La pression issue des cultures envoisinant sur une telle petite surface est 
assez grande. Des dépôts de matériaux organiques comme des branches, de l'herbe 
coupée ou même des caissons en bois cassés s'y trouve à plusieurs endroits. A l'état 
actuel, les dépots n'ont pas encore des dimension qui menace le site, mais une 
observation s'impose.  
 
Un grand manque de la réserve des Durines est l'absence d'une zone tampon envers 
les cultures intensives. Une constitution de servitude sur d'autre parcelles ou même 
l'achat de parcelles voisines pourraient aider, à protéger ce petit site contre des 
menaces de ce coté.  
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5 Commune de Vernayaz: Etangs du Clôs du Rhône  
 
5.1 Introduction 
 
La réserve des étangs du Clos du Rhône est située sur la rive gauche du Rhône. Il 
s'agit de deux étangs dont un été réaménagé selon un projet de Philippe Werner.  
Le statut de protection est assuré par une convention entre la bourgeoisie de Vernayaz 
et Pro Natura Valais. Il s'agit d'une servitude de non-changement d'affectation d'une 
durée de trente ans. Cette convention était signé le 21 mai 1999.  
 
5.2 Plan de situation / Périmètre 
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5.3 Objectifs 
 
L'objectif de cette réserve est le maintien d'une faune et flore typique pour des zones 
humides en plaine du Rhône. Par les réaménagements effectués on a pu réaliser une 
réserve qui abrie une faune et une flore typique de ces milieux.  
 
 
5.4 Valeurs naturelles 
 
Les valeurs naturelles étaient déjà bien décrites par Ph. Werner dans son rapport pour 
le projet de réaménagement.  
 
Milieux: 
La gouille nord est principalement couverte par de la roselière ; des plans d’eau ouverts 
ne se trouvent presque plus. Le secteur sud est bien structuré est plusieurs milieux se 
trouvent en mosaïque. Au niveau des milieux humides on peut distinguer entre deux 
types:  

·  Plans d’eau avec végétation (Lemnion / Nymophaeion) 
·  Végétation de rivages (Sphagno-Utricularion / Phragmition) 

Les berges et rives sont colonisées par : 
·  Végétation de petites annuelles éphémères (Nanocyperion) 
·  Végétation de grandes annuelles nitrophiles (Bidention) 

Les alentours des zones humides sont couverts de fragments de forêt alluviale en 
partie dégénérée à cause de manque de dynamique nécessaire pour le maintien de ces 
milieux. Malgré leur aspect fragmentaire, ces forêts sont particulièrement riches en 
espèces.  
 
Flore: 
Dans le rapport de Philippe Werner il y a une liste des plantes aquatiques et palustres 
établie sur la base d’observations de Desfayes (1984) et Werner (1993). Les plantes 
suivantes ont pu être relevées en 2008 : 
 
      gouille nord  gouille sud 
Alisma plantago-aquatica    x   x 
Alopecurus aequalis    x   x 
Carex elata         x 
Carex acutiformis        x 
Lysimachia vulgaris     x    
Juncus subnodulosus       x 
Lythrum salicaria     x   x 
Nymphaea sp.         x 
Phragmites australis    x   x 
Ranunculus repens        x 
Typha angustifolia     x   x 
Utricularia minor     x    
Utricularia australis        x 
Valeriana officinalis     x    
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Faune:  
La liste de la faune des gouilles du Clos du Rhône établie par Ph. Werner sur la base 
de différents observateurs est très complète. Je cite ici uniquement les espèces rares 
dont la présence a pu être confirmé et les espèces qui ne sont pas citées par le rapport 
précédent.  
Pour l’avifaune, la présence du Rossignol (Lucinia megarhynchos) a été confirmée.  
Au niveau des amphibiens, on trouve la grenouille verte (Rana esculenta) et la 
grenouille rieuse (Rana ridibunda). Le printemps, le milieu représente un site de 
reproduction potentiel pour le crapaud commun (Bufo bufo) et la grenouille rousse 
(Rana temporaria).  
Au moins une espèce de reptile a été trouvée dans la réserve : la couleuvre à collier 
(Natrix natrix) espèce typique des milieux humides de la plaine du Rhône. 
Uneobservation d’une longue couleuvre de couleur sombre et très agile sur le bord de 
la route entre Rhône et la réserve n’a pas pu être déterminé avec certitude. Le 
signalement correspondait assez bien à la couleuvre verte et jaune. Cette espèce a été 
introduite dans les années 50 du siècle passé dans le Chablais, mais n’a pas pu 
étendre son aire de distribution hors de la région Monthey – Bex – Saint-Triphon. La 
présence de cette espèce est néanmoins probable. Une recherche intensive de 
l’individu de serpent non identifié était sans succès.  
La présence d'au moins 13 espèces de libellules met en évidence l'importance de cette 
réserve. Entre ces 13 espèces il y a une grande rareté au niveau national: Sympecma 
paedisca est connue de la Suisse quasi uniquement du secteur autour de Martigny. 
Lors des prospections cette année, deux individus ont été trouvés au gouilles du Clos 
du Rhône. Ceci est autant remarquable qu'il n'y a plus eu d'observations de cette 
espèce depuis un moment. Cette "réapparition" est peut-être aussi due à une activité 
d'observation moins marquée  au niveau des entomologistes dans la région.  
 
Liste des espèces de libellules (Odonata) retrouvées en 2007 : 
 
Aeshna cyanea    >10 
Aeshna grandis        1 
Aeshna mixta        5 
Anax imperator        2 
Coenagrion puella    >20 
Cordulia aenea        3 
Ischnura elegans    >20 
Libellula quadrimaculata   >10 
Sympecma fusca    >10 
Sympecma paedisca       2 
Sympetrum danae    >20 
Sympetrum fonscolombii       3 
Symetrum vulgatum        2 
 
 
5.5 Evolution et mesures proposées 
 
Le site a été aménagé, il n’y a pas longtemps. Des mesures d'entretien devraient être 
pris en considération bientôt. Surtout dans le secteur de la gouille sud, 
l’embroussaillement a atteint un niveau qui nécessitera une intervention dans les cinq 



 
Pro Natura Valais: Réserves dans la plaine entre Sierre et Martigny 
 
Novembre 2007   stipa  Beratung für Natur und Landschaft Ralph Imstepf 
 
 

16 

ans qui viennent. L’ouverture de la gouille nord est à discuter. La roselière est très 
dense et certaines espèces de plantes rares comme les utriculaires risquent de 
disparaître. Cette roselière dense représente par contre un site de reproduction pour 
des espèces d’oiseaux pas communs de la plaine du Rhône comme la Rousserolle 
effarvate (Acrocephalus scirpaeus) ou même du Blongios nain (Ixobrynchus minutus).  
 
 
6 Remarques finales  
 
Chez les cinq réserves présentées dans ce rapport, il s’agit de la plupart de petites 
surfaces avec des valeurs naturelles moyennes. Seule la dernière réserve, les étangs 
du Clôs du Rhône, abritent des espèces vraiment rares et de valeur très élevée. Il s’agit 
également du seul site qui a été réaménagé et revitalisé.  
Les autres sites comme le marais des Durines, Batassé et le bois de Mont d’Orge sont 
des réserves qui malgré leur valeur moyenne au niveau de la nature représentent des 
suraces importants pour le maintient d’une flore et faune typique de la plaine du Rhône. 
Des revitalisations dans ces sites pourraient augmenter leurs valeurs 
considérablement. Dans certains cas un agrandissement de la surface par l’achat ou la 
mise sous protection de parcelles voisines pourrait être envisagé. On doit néanmoins 
considérer que des interventions dans ces sites (revitalisation, achat, mise sous 
protection de surfaces supplémentaires) aura souvent un effet limité. Les parcelles sont 
souvent sous une pression considérable et les valeurs naturelles à attendre ne seront 
rarement élevées.  
Au bois de Breyon la problématique de maintenir le statut actuel est à discuter. Ici on 
doit discuter le futur du site avec tous les participants comme la commune et la 
bourgeoisie.  
 
 
Leuk-Stadt, le 12. 11. 2007     Ralph Imstepf 
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7 Dossier photo  
 
7.1  Marais de Batassé 
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7.2 Bois de Mont d'Orge 
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7.3 Bois de Breyon 
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7.4 Marais des Durines 
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7.5 Etangs du Clôs du Rhône 
 
 


